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Une lésion cérébrale acquise est une blessure plus 

ou moins importante du système nerveux central 

(le cerveau) provoquée par un événement souvent 

instantané :

Un traumatisme crânien provoqué par un 

accident de la voie publique, de sport, une 

chute, une agression…

Un accident vasculaire cérébral (embolie 

cérébrale ou rupture d’un vaisseau sanguin).

Une tumeur cérébrale et/ou son exérèse.

LA CÉRÉBRO - LÉSION

“

Une anoxie (le cerveau est privé de l’oxygène 

dont il a besoin).

Un agent infectieux ou toxique provoquant la 

destruction des cellules nerveuses.

Une lésion cérébrale acquise peut aussi avoir de 

nombreuses répercussions :

Il touche la personne dans son corps mais 

aussi et surtout dans sa compétence à gérer 

son rapport à l’environnement.

Il est susceptible de modifier plus ou moins 

largement la personnalité, le comportement, 

les centres d’intérêt, ce qui fait souvent dire 

à l’entourage que la personne « n’est ni tout à 

fait la même, ni tout à fait une autre ».

Les incidences touchent et perturbent l’en-

semble de la vie familiale, sociale, relation-

nelle, affective et professionnelle.

ET SES CONSÉQUENCES

Cette démarche au long cours se fera avec l’entourage proche mais aussi 
parfois avec l’aide de professionnels.

La lésion cérébrale concerne chaque année 250 000 français. Depuis plus de 30 ans, une fédération, l’UNAFTC, s’obstine à 

faire reconnaître une évidence désormais avérée par les dernières études épidémiologiques mondiales : 

La lésion neurologique est malheureusement la première cause de handicap, tant au niveau mondial qu’au niveau français. 

Face à ce fléau, les blessés et leurs familles doivent pouvoir compter sur l’organisation de nouvelles formes de ressources. 

Le fonds de dotation ECLAT répond à cette attente. C’est un outil de financement d’une mission d’intérêt général, qui 

concerne tant des actions à vocation nationale qu’à la dimension des territoires. Comme rappelé par le préambule de la 

convention internationale relative aux droits des personnes handicapées, il s’inscrit dans une perspective désormais uni-

verselle de promouvoir et protéger les droits des personnes handicapées en mettant en œuvre l’accompagnement qui leur 

est nécessaire. L’inclusion des personnes en situation de handicap suppose l’organisation et la mise en œuvre de moyens 

adaptés à leurs besoins et indépendants de leurs ressources.

Les objectifs du  fonds de dotation ECLAT sont de répondre à cette exigence de concrétisation des droits et aux besoins 

nouveaux d’organisation, de s’inscrire dans une vision fondée sur l’expertise d’usage des associations locales et des pro-

fessionnels qui les soutiennent, de dessiner et permettre l’émergence de projets innovants. Avec ECLAT, L’UNAFTC et les 

AFTC installent  désormais dans le paysage français un outil d’entraide, d’assistance et de coopération dédié aux personnes 

cérébro-lésées et à leurs proches.



UNE 
DÉMARCHE

“
01.

Le fonds de dotation ECLAT a pour vocation de 

favoriser la recherche, d’informer et de soute-

nir toutes les actions en faveur des personnes 

traumatisées crâniennes ou cérébro-lésées. 

Pour plus d’information, contactez l ’UNAFTC 

ou votre AFTC locale.

Engagez-vous à nos côtés !

02.

Le fonds de dotation ECLAT dispose de la capacité

juridique nécessaire pour être bénéficiaire de 

contrats d’assurance vie ou du mécénat des 

entreprises en leur faisant bénéficier des 

avantages fiscaux en vigueur.

Assurance vie et mécénat
d’entreprise

03.

Le fonds de dotation ECLAT peut recevoir vos dons,

donations et legs sans droits de succession. 

Vous pouvez exprimer des souhaits particuliers 

quant à leur utilisation ou décider de soutenir 

plus spécifiquement l’AFTC proche de vous.

Dons et legs



Nos Partenaires

Contactez - Nous

91 Rue Damrémont,

75018 Paris - France

+33 (0)9 77 80 17 79 info@fondseclat.fr

Dans le cadre d’un mécénat de compétences de 

Jiminy conseil, partenaire de l’UNAFTC, vous 

pouvez bénéficier de conseils personnalisés 

pour organiser et maîtriser au mieux le soutien 

que vous nous apportez.


